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LES ÉCHOS

Philippe Mauguin et Marc Michel, les Présidents de l’Inra et 
d’Irstea, ont remis le 17 octobre dernier à Frédérique Vidal, 
ministre de l’Enseignement supérieur et Didier Guillaume, 
ministre de l’Agriculture, le rapport d’étape relatif à la création 
d’un établissement de recherche unique réunissant les deux 
organismes au 1er janvier 2020.

L’ambition du futur établissement 
est de devenir l’un des leaders mon-
diaux de la recherche publique dans 
les domaines de l’agriculture, de l’ali-
mentation et de l’environnement, pour 
répondre aux enjeux liés à la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle, l’environ-
nement et la santé, l’agroécologie, la 
gestion des ressources naturelles et des 
écosystèmes (eau, sol, forêt…), l’érosion 
de la biodiversité, l’économie circulaire, 
etc...
Des propositions concrètes ont été 
soumises aux Ministres pour mener 
à bien cette fusion. Pour répondre 

aux enjeux mondiaux et accroître son 
attractivité, le futur organisme déploiera 
des recherches finalisées, associant 
recherche fondamentale et appliquée, 
disciplinaire et interdisciplinaire. Ces 
recherches, qui soutiendront les poli-
tiques publiques, doivent permettre de 
réaliser des expertises de haut niveau, 
et de développer des projets tournés 
vers l'innovation. 7 départements nou-
veaux composés d’unités de recherche 
Irstea-Inra seront créés.
La synergie des compétences scien-
tifiques et technologiques, la mise 
en commun des infrastructures de 
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des choix structurants pour trouver un 
nouvel équilibre entre usages et res-
sources dans le temps et dans l’espace.
C’est tout l’objet de cette entente, qui, 
pour ne pas constituer une structure 
supplémentaire en créant une confé-
rence des territoires, considèrera le 
comité de bassin, qui rassemble l’en-
semble des collectivités (Départements, 
EPCI, communes), les organismes 
socio-professionnels et les usagers, 
comme interlocuteur privilégié.
Martin Malvy, Président du Comité 
de bassin Adour-Garonne, a d’ores et 

déjà annoncé une première mesure 

Présidents de région et du Directeur 
de l’agence de l’eau Adour-Garonne, 
une plateforme de veille et de valori-
sation de la recherche et des bonnes 
pratiques pour accompagner et facili-
ter les adaptations des usages et des 
usagers, sera créée début 2019.
Cette plateforme doit faire la synthèse 
de l’état de la recherche sur le meilleur 
usage et les économies d’eau dans cha-
cun des secteurs consommateurs. Elle 
établira le bilan des connaissances, en 

matière d’utilisation économe de l’eau, 
de mise en œuvre, de coût et compa-
tibilité entre investissements, de pro-
fitabilité et d’évolution possible des 
réglementations. Elle s’inspirera des 
bonnes pratiques présentes en France 
comme à l’international.
Par ailleurs, une étude sera lancée, dans 
les mois à venir, par l’agence de l’eau 
Adour-Garonne, et ce, afin de recen-
ser toutes les retenues collectives exis-
tantes et d’identifier les volumes non 
utilisés qui pourraient être remobilisés 
pour assurer du soutien d’étiage. 

recherche et de données devraient per-
mettre de produire des connaissances 
scientifiques au plus haut niveau des 
standards internationaux de qualité 
ainsi que de promouvoir une science 
ouverte impliquant la diffusion et le 
libre accès aux résultats de la recherche.
Ce nouvel établissement se veut éga-
lement moteur pour la structuration 
régionale de la recherche et la partici-
pation à la dynamique des sites fran-
çais de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation.
Le rapport remis aux ministres propose 
une organisation à la fois scientifique, 
territoriale et des services d’appui qui 
va être discutée avec les partenaires 
sociaux dans les prochains mois pour 
que le nouvel établissement soit opé-
rationnel au 1er janvier 2020.
Pour réussir cette phase de transition et 
accompagner les équipes dans ce chan-
gement, le Ministère de l’Enseignement 
supérieur a annoncé une première une 
enveloppe de 4 M€. 
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